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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

sinistres
Question écrite n° 73361

Texte de la question

Différents accidents ou catastrophes ont permis de constater concrètement l'ampleur du problème posé aux
victimes par les délais, parfois excessifs, de règlement des sinistres par les assureurs. Devant de telles
difficultés, ces victimes se trouvent en position d'infériorité et sont en fait dépourvues de moyens d'action
simples, rapides et peu onéreux. M. Bruno Bourg-Broc demande en conséquence à M. le ministre de
l'économie, des finances et de l'industrie s'il ne lui paraît pas souhaitable de mettre en place un délai maximum
de règlement d'un sinistre à compter de sa date de déclaration par l'assuré.

Données clés

Auteur : M. Bruno Bourg-Broc
Circonscription : Marne (4e circonscription) - Rassemblement pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 73361
Rubrique : Assurances
Ministère interrogé : économie
Ministère attributaire : économie

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 25 février 2002, page 1030

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE73361
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA612

